
ARTICLE UNIQUE : Les projets éducatif et pédagogique de l'enseignement, 
organisé par la Province de Hainaut , en conformité avec le décret du 31 mars 1994 
définissant la neutralité de l'enseignement de la Communauté, tel que modifié par le 
décret du 17 décembre 2003 organisant la neutralité inhérente à l'enseignement 
officiel subventionné et portant diverses mesures en matière d'enseignement, ce 
décret du 31 mars 1994 ayant été approuvé par la résolution du Conseil provincial du 
22 décembre 1994; s'établissent comme suit : 

PROJET EDUCATIF DE 

LA PROVINCE DE HAINAUT 

1 ntrod uction 

Notre projet éducatif procède d'une interrogation 
sur les valeurs à promouvoir au sein de l'enseignement provincial et les stratégies et 
moyens à mettre en œuvre pour réaliser progressivement l'adéquation entre ces 
valeurs et les gestes quotidiens sur tous les terrains éducatifs. 

Il se situe dans une perspective dynamique et se 
présentera comme une référence, garante de cohérence et de la convergence des 
actions et innovations. 

Lié aux évolutions de la société, il ne peut être 
définitif. 

Au départ du projet éducatif, chaque communauté 
locale libérant sa créativité et affirmant son originalité pourra innover et élaborer des 
projets pédagogiques qui le concrétiseront. 

Ce projet respecte le principe de la neutralité telle 
que définie dans le décret du 31 mars 1994(modifié par le décret du 17 décembre 
2003 ), adopté par la résolution du Conseil provincial du 22 décembre 1994. 
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Projet éducatif et projet de société 

Un projet éducatif s'élabore à partir d'un projet de société. Dans ce cadre, la 
Province de Hainaut, à travers son enseignement, souhaite participer à la 
construction d'une société à la fois plus juste et qui dépasse les contraintes actuelles 
d'une économie de plus en plus spéculative et sans lien avec les réalités locales et 
humaines. Par conséquent, son enseignement s'inscrit dans cette volonté de 
contribuer à une société plus équitable et solidaire où chacun peut trouver une place 
digne et contribuer au bien-être de tous par des choix et des actes posés en 
connaissance de cause. 

La Province de Hainaut est attachée, pour la société qu'elle appelle de ses vœux, 
comme pour l'enseignement qu'elle organise, au développement des valeurs 
démocratiques, à la solidarité, à la tolérance et à la neutralité active de l'Etat, à la 
responsabilisation des citoyens et à sa capacité, comme lieu de formation, de 
stimuler le développement de jeunes de manière à leur assurer des chances égales 
d'émancipation sociale au sein de cette société. 

DEMOCRATIQUE : elle accorde à chacun le droit 
d'exister en tant qu'acteur social, agissant individuellement ou en groupe selon son 
choix, sa sensibilité et ses compétences à travers une culture participative, au-delà 
des différences socio-économiques et socioculturelles. 

STIMULANTE : elle éveille chez chacun le désir 
d'aboutir à la pleine réalisation de soi et elle soutient chacun dans la construction et 
le développement d'un projet personnel et professionnel cohérent et mobilisant la 
famille, les acteurs de l'éducation et le monde professionnel. Elle rend les 
apprentissages significatifs en articulant la connaissance de soi, la maîtrise de 
compétences acquises à l'école, la compréhension des parcours scolaires et la 
découverte progressive du monde du travail. 

TOLERANTE ET LAIQUE : elle protège et valorise 
le pluralisme de l'information, reconnaît à chacun le libre choix de ses opinions, 
respecte la pluralité des valeurs et la liberté de contestation argumentée. 

SOLIDAIRE : elle accorde une promotion égale 
aux richesses intellectuelles, manuelles, physiques, affectives, sociales, morales et 
esthétiques. Elle associe les individus dans un effort collectif au service du 
développement et du bien-être de tous. Elle lutte contre toute forme d'injustice, 
d'aliénation et de misère. 
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RESPONSABLE : elle procure une démarche 
permanente d'amélioration continue. Elle est attentive aux conséquences sociales, 
éthiques et environnementales de ses activités en assumant en totale transparence 
ses décisions et leurs implications. 

Le projet éducatif doit avant tout tenir compte de 
la société actuelle. Les futurs adultes à la formation desquels il contribue, doivent 
être capables d'y vivre et de se projeter dans l'avenir pour devenir acteurs du 
changement et de leur propre histoire. 

Dans la société actuelle en mutation rapide, pour 
rester maître de son sort, l'individu doit faire preuve d'adaptabilité et d'esprit critique 
et créatif. 

Les structures, les technologies et les connaissances évoluant rapidement, la 
formation tout au long de la vie et la recherche, sont les garants du contrôle 
démocratique de cette évolution et préservent de l'exploitation. 

La démocratie reste donc toujours à conquérir : 
elle suppose des citoyens bien informés, capables de participer au changement et à 
l'innovation, de prendre des décisions, de se remettre en question, d'apprendre par 
eux-mêmes, ouverts aux autres et solidaires. 



Finalités de l'Enseignement 
de la Province de Hainaut 
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L'Enseignement de la Province de Hainaut veut assurer à tous les 
élèves des chances égales d'émancipation sociale 

L'enseignement provincial donne le temps et les moyens aux élèves de se révéler, 
d'identifier leurs potentialités et leurs préférences, de développer leurs compétences 
afin qu'ils s'orientent au mieux. 

L'enseignement provincial favorise l'autonomie progressive de chaque élève et l'aide 
à acquérir les compétences nécessaires à la réalisation de son projet de vie, en lui 
proposant notamment des formations diversifiées qui tiennent compte des évolutions 
de la société. Ces formations amènent chaque élève à la maitrise des nouvelles 
technologies et à la gestion de son avenir scolaire et professionnel. Dans une 
volonté d'accompagner l'élève dans la construction de sa personnalité et de son 
autonomie, l'enseignement provincial favorise l'acquisition de savoirs, de 
compétences et de savoir-être, au premier rang desquels figure l'ouverture d'esprit. 

L'enseignement provincial prend en compte les besoins individuels des élèves afin 
de leur proposer un enseignement adapté et leur assurer des chances égales de 
réussite. 

Par la pratique de l'approche orientante, l'enseignement provincial lutte contre le 
poids des inégalités sociales en favorisant le choix véritable de parcours scolaires et 
professionnels. 

Pour la Province de Hainaut, cette démocratisation de l'enseignement va de pair 
avec la recherche d'un enseignement de qualité pour tous. Celui-ci accompagne 
chaque élève de manière à lui permettre de donner du sens à sa formation et à 
poursuivre un parcours exigeant, capable de lui assurer les meilleures chances 
d'émancipation sociale, quelle que soit son origine sociale, économique, culturelle ou 
familiale. 

Pour y parvenir, considérant la personne humaine dans toutes ses dimensions, 
l'enseignement provincial cherche à éveiller et à enrichir, sans hiérarchie, les qualités 
intellectuelles, manuelles, physiques, affectives, sociales, morales et esthétiques de 
tous les élèves qui lui sont confiés. 
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L'Enseignement de la Province de Hainaut veut préparer tous les 
élèves à être des citoyens responsables, capables de contribuer au 
développement d'une société démocratique, solidaire, pluraliste et 

ouverte aux autres cultures. 

L'Enseignement de la Province de Hainaut accueille tous les enfants, adolescents et 
adultes. Il affirme la valeur éducative de la pluralité de leurs conceptions 
philosophiques et politiques. 

Les amenant à se mettre à l'écoute des autres, .U 
l'enseignement provincial veut apprendre à chacun à se libérer de ses stéréotypes, 
des préjugés et de l'aliénation. L'enseignement provincial encourage chaque élève à 
pratiquer la tolérance active et la recherche permanente d'un vivre ensemble digne, 
fondé sur les valeurs humanistes. 

Les faits sont exposés et commentés, que ce soit 
oralement ou par écrit, avec la plus grande objectivité possible, Les faits sont 
clairement distingués des opinions et des croyances. La diversité des idées est 
acceptée, pour autant qu'elles s'inscrivent dans une approche véritablement 
humaniste et qu'elles soient compatibles avec notre Constitution, nos Lois, et les 
textes fondateurs de la démocratie, comme la Déclaration universelle des Droits de 
l'Homme et les conventions internationales relatives aux droits de l'homme et aux 
droits de l'enfant... L'esprit de tolérance est au cœur de l'enseignement provincial et 
chacun est préparé à son rôle de citoyen responsable dans une société pluraliste. 

L'ouverture à tous et la neutralité des institutions 
et des agents provinciaux, dans l'exercice de leur fonction, créent un contexte 
favorable pour développer les valeurs de solidarité, de pluralisme et l'intérêt pour les 
autres cultures. 

L'enseignement provincial, dans le cadre de la neutralité de service public, est un 
enseignement qui défend le principe du libre examen, c'est-à-dire le droit pour 
chacun à la liberté de conscience et à la réflexion critique, en dehors de toute 
référence à un dogme ou à une vérité imposée. C'est ce principe qui assure le droit 
et même l'obligation faite à chacun de remettre en question les idées reçues et les 
préjugés qui nuisent au vivre ensemble. 

En refusant de séparer et d'enfermer les individus en fonction des clivages 
historiques, sociaux et culturels, l'enseignement de la Province de Hainaut se pose 
en alternative positive aux enseignements strictement confessionnels. 
L'enseignement provincial promeut une neutralité active et émancipatrice où tous 
peuvent se retrouver. 

L'Enseignement de la Province de Hainaut favorise l'engagement des jeunes vers 
plus de justice, de liberté et d'égalité. Ces valeurs ne peuvent s'épanouir que dans la 
solidarité et la responsabilité, facteurs de progrès social. 



L'Enseignement de la Province de Hainaut veut amener tous les 
élèves à s'approprier des savoirs et à acquérir des compétences 
qui les rendent aptes à apprendre toute leur vie et à prendre une 

place active dans la vie économique, sociale et culturelle 
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Dans ses différents types de formations, l'enseignement provincial vise à développer 
des capacités méthodologiques : l'aptitude à se former soi-même et à travailler en 
groupe, à prendre des décisions, à poursuivre inlassablement ses propres 
recherches, à acquérir des savoirs critiques, fondés sur la synthèse des faits et la 
capacité d'évaluation de ses propres acquis et de ses compétences. 

L'Enseignement de la Province de Hainaut est ouvert sur la vie et sur le monde. 
Favoriser l'interdisciplinarité dans les activités permet de préparer les jeunes à 
prendre une place active dans la société. Grâce aux activités interdisciplinaires 
ouvertes au monde extérieur, les élèves font des liens entre ce qu'ils sont, ce qu'ils 
font à l'école et la vie économique, sociale et culturelle. 

Lieu privilégié pour apprendre à se situer et à conduire ses relations, l'environnement 
local et régional constitue un point de départ essentiel vers l'intégration des 
dimensions européennes et mondiales : c'est à ces niveaux que la circulation des 
personnes, des informations, des idées et des produits façonne le devenir des 
sociétés. C'est riche de son identité régionale que chacun peut tirer la connaissance 
et la confiance nécessaires pour penser des solutions locales qui répondent à une 
problématique mondiale. Pour chaque élève, la culture est non seulement un 
héritage, mais aussi une attitude dynamique devant la vie appréhendée dans sa 
diversité et son évolution. 

L'Enseignement de la Province de Hainaut veut promouvoir la 
confiance en soi et le développement de la personne de chacun des 

élèves 

Pour atteindre ces objectifs, l'Enseignement de la Province de Hainaut doit donner 
confiance à ceux qu'il accueille. 

Pour apprendre, s'épanouir et progresser, l'élève doit se sentir reconnu et apprécié. 
L'enseignement provincial vise avant tout à valoriser chaque élève par ce qu'il 
réussit, en travaillant sur son sentiment d'efficacité personnelle. Il l'aide à surmonter 
ses difficultés en cherchant avec lui les solutions adéquates. 

La lutte contre l'échec scolaire, dans tout ce qu'il a de déstructurant pour la 
personnalité, est au premier rang des préoccupations de l'enseignement provincial. 

L'Enseignement de la Province de Hainaut, pour poursuivre ses objectifs, estime 
indispensable la collaboration de tous les acteurs. Ceux-ci sont aussi bien les élèves 
que leurs parents, les enseignants que les agents des centres PMS, les Conseillers 
en information scolaire, les membres des équipes paramédicales que les 
puéricultrices, les éducateurs que les personnels chargés de l'entretien des 
bâtiments, les membres de l'administration provinciale que les acteurs économiques 
et culturels locaux. 


















